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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ECONOMIE, DE 
L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
UNITE DEPARTEMENTALE DES HAUTS-DE-SEINE 

 
 

Arrêté DRIEETS-UD92 n°2022-414 du 22 décembre 2022  accordant l’agrément 
SAP909394959 à la SAS VIE SERVICES DOMICILE 92 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, 
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la demande d’agrément de la SAS VIE SERVICES DOMICILE 92, en date du 22 
septembre 2022, pour l’exercice des activités de garde et d’accompagnement des enfants de 
moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans en situation de handicap en mode 
PRESTATAIRE ET MANDATAIRE ainsi que les activités en lien avec les personnes fragiles 
sur le département des Hauts-de-Seine, 
 
Vu la demande d’avis adressée au conseil départemental des Hauts-de-Seine,  
 
Sur proposition de la directrice régionale adjointe , responsable de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS,   

 
ARRÊTE  

ARTICLE 1  
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La SAS VIE SERVICES DOMICILE 92 , sise 17 Rue de l'Eglise –  92210 ST CLOUD est 
agréée conformément aux dispositions de l’article L 7232-1 du Code du Travail pour la 
fourniture de services aux personnes. 
Le numéro d’agrément attribué à cet organisme est : SAP909394959 
 
ARTICLE 2   
 
Le présent agrément est accordé pour une durée de 5 ans , à compter du 22 décembre 
2022 pour le département des Hauts-de-Seine . 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-9 du code du travail, l’organisme agréé 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique. 
 
Si l’organisme comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel 
distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’agrément peut être renouvelé. La demande de renouvellement doit être déposée au plus 
tard trois mois avant le terme de la période d’agrément. 
 
ARTICLE 3  
  
La SAS VIE SERVICES DOMICILE 92 , est agréée pour la fourniture des services suivants : 
 
En mode PRESTATAIRE ET MANDATAIRE :  
 

- Garde d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans en situation de 
handicap à domicile ; 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans en 
situation de handicap dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante ;  

 
En mode MANDATAIRE :  
 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades,  aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) 
quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de 
l’art. 7232-6 du code du travail ; 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux 
personnes    âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques qui ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont 
réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’art. 7232-6 du code du travail, 
à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient 
exécutés dans les conditions prévues à l’article L1111-6-1 du code de la santé 
publique et du décret n°99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de 
personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu 
de vacances, pour les démarches administratives quand cette prestation est réalisée 
dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’art. 7232-6 du code du travail ; 
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Prestations relevant du bénéfice de la réduction d'impôt prévue à l'article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts. 
 
ARTICLE 4  
 
Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est agréé, il 
devra solliciter une modification de son agrément. La demande devra préciser les 
modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants. 
 
Toute création d’activité hors du ou des départements pour lesquels l’organisme est agréé 
devra faire l’objet d’une demande d’extension auprès du Préfet des Hauts-de-Seine. Elle 
donnera lieu à une modification du présent arrêté.  
 
ARTICLE 5  
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-12 du code du travail, le présent agrément 
pourra être retiré si l’organisme agréé : 

 
 Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 

articles R 7332-4 à R 7232-9 du code de travail, 
 Ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au 

travail 
 Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 
 Ne transmet pas au Préfet compétent, avant la fin du premier semestre de 

l’année, le bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année 
écoulée. 
 

ARTICLE 6  
La directrice régionale adjointe, responsable de l’Unité Départementale des Hauts-de-Seine 
de la DRIEETS, est chargée de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs de l’Etat.  
 
Fait à Nanterre, le 22 décembre 2022   
 
 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La responsable du service 

développement 
De l’emploi et des compétences 

 
Signé 

 
Nadia BOURAS 
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Récépissé de déclaration  n° 2022-415 d’activités de services à la personne e nregistrée 
au nom de la SAS Vie Services Domicile 92 sous le n ° SAP 909394959 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, 
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 22 septembre 2022 par la SAS Vie 
Services Domicile 92 sise au 17 Rue de l'Eglise – 92210 ST CLOUD. 
 
Vu l’arrêtée DRIEETS-UD92 n°2022-414 du 22 décembre 2022 accordant l’agrément 
SAP909394959 à la SAS Vie Services Domicile 92. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la SAS Vie Services Domicile 92, sous le n° SAP 
909394959. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 
Activités non soumises à agrément exercées en mode Mandataire et/ou Prestataire :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
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- Soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 
- Livraison de repas à domicile ; 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé ; 
- Livraison de courses à domicile ; 
- Assistance informatique à domicile ; 
- Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires 

et du toilettage, pour les personnes dépendantes ; 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire ; 
- Assistance administrative à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
- Téléassistance et visio-assistance ; 
- Interprète en langue des signes, technicien de l’écrit et codeur en langage parlé et 

complété ; 
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes temporairement 

dépendantes autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques,  du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives ; 

- Accompagnement des personnes temporairement dépendantes autres que 
personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, dans leurs 
déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) ; 

- Assistance aux personnes autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à leur 
domicile, à l‘exclusion des soins relevant d’actes médicaux ; 

- Coordination et délivrance des services à la personne ; 
 
Activités agréées en mode Prestataire et/ou Mandata ire dans le département des 
Hauts-de-Seine (92) :  
 

- Garde d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans en situation de 
handicap à domicile ; 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans en 
situation de handicap dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante ;  

 
Activités agrées en mode Mandataire dans le départe ment des Hauts-de-Seine (92) :  
 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades,  aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) 
quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de 
l’art. 7232-6 du code du travail ; 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux 
personnes    âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques qui ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont 
réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’art. 7232-6 du code du travail, 
à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient 
exécutés dans les conditions prévues à l’article L1111-6-1 du code de la santé 
publique et du décret n°99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de 
personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu 
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de vacances, pour les démarches administratives quand cette prestation est réalisée 
dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’art. 7232-6 du code du travail ; 
 

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 22 décembre 2022   
 
 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La responsable du service 

développement 
De l’emploi et des compétences 

 
Signé 

 
Nadia BOURAS 

 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-417 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la micro-entreprise MABILAMA EMERAUDE sou s le n° SAP 921684643 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
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Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 17 décembre 2022 par la micro-
entreprise MABILAMA EMERAUDE sise au 15 rue Du 18 juin 1940 – 92600 ASNIERES 
SUR SEINE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise MABILAMA EMERAUDE, sous le 
n° SAP 921684643. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dan s leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, ac tes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
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quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-418 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la micro-entreprise SEMBENE BABACAR sous le n° SAP 922133251 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
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Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 19 décembre 2022 par la micro-
entreprise SEMBENE BABACAR sise au 16 Allée Gabriel Fauré – 92390 VILLENEUVE LA 
GARENNE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise SEMBENE BABACAR, sous le n° 
SAP 922133251. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
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Fait à Nanterre, le 27 décembre 2022 
 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-419 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la micro-entreprise Diane MAKOSSO sous le  n° SAP 921227468 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 20 décembre 2022 par la micro-
entreprise Diane MAKOSSO sise au 2 Rue Victor Hugo – 92400 COURBEVOIE. 
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Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise Diane MAKOSSO, sous le n° SAP 
921227468. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 décembre 2022 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
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Récépissé de déclaration  n° 2022-420 d’activités de services à la personne e nregistrée 
au nom de la micro-entreprise BARADJI Coumba sous l e n° SAP 839212024 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 22 décembre 2022 par la micro-
entreprise BARADJI Coumba sise au 2 Allée Pierre Lescot – 92000 NANTERRE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise BARADJI Coumba, sous le n° SAP 
839212024. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- Téléassistance et visio-assistance ; 
- Assistance aux personnes autres que personnes âgées , handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d’une aide 
personnelle à leur domicile, à l‘exclusion des soin s relevant d’actes médicaux ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
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Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-421 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la micro-entreprise ABELLA TINHINANE sous  le n° SAP 920652187 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
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Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 22 décembre 2022 par la micro-
entreprise ABELLA TINHINANE sise au 35 Rue Des Cailloux – 92110 CLICHY. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise ABELLA TINHINANE, sous le n° 
SAP 920652187. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire ; 
- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps  passé aux courses ; 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé ;  
- Livraison de courses à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dan s leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, ac tes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
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Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 décembre 2022 
 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-422 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la EURL PAUDILOU & CO sous le n° SAP 9221 60163 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
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Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 22 décembre 2022 par la EURL 
PAUDILOU & CO sise au 17 Avenue du Plessis – 92290 CHATENAY-MALABRY. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la EURL PAUDILOU & CO, sous le n° SAP 
922160163. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dan s leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, ac tes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 décembre 2022 
 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
 

Arrêté n° 2023-05 
fixant les organisations syndicales aptes à désigne r les membres de la formation 
spécialisée de site de l’unité départementale des H auts-de-Seine de la Direction 

régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Île-de-France  

 
 

La directrice de l’unité départementale,  
 
VU le code de la fonction publique ;  

 
VU le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail 
ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;  

 
VU le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration 
dans les administrations et les établissements publics de l'Etat, notamment ses articles 24, 
25 et 31 ;  
 
VU l’arrêté n°2021-165 du 14 décembre 2021 portant maintien des CHSCT spéciaux 
institués auprès de l’unité régionale et des unités départementales de PARIS, des Hauts de 
Seine, de Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 
 
VU l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs 
formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres 
chargés de l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités ;  
 
Vu l’article 16 du décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif à la création de 
formations spécialisées de site ou de service ; 

 
VU le pastillage des résultats du scrutin du comité social d’administration de la Direction 
régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Ile de France, organisé du 1er au 8 décembre 2022 et proclamés le 9 décembre 2022 ;  

 

Arrête :  
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Article 1   
 

Les organisations syndicales habilitées à désigner des représentants à la formation 
spécialisée de site de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS instituée 
auprès de la directrice départementale des Hauts-de-Seine et le nombre de sièges qui 
sont attribués à chacune d’entre elles au sein de cette formation sont fixés comme suit :    
 
ORGANISATION 

SYNDICALE 
NOMBRE DE SIÈGES 

TITULAIRES 
ATTRIBUÉS 

NOMBRE DE SIÈGES 
SUPPLÉANTS ATTRIBUÉS 

UFSE-CGT  
FSE-SNUTEFE 

 SUD 
SOLIDAIRES 

3 3 

CFDT 1 1 

UNSA Fonction 
Publique 1 1 

FO 1 1 

 
 

Article 2  
 

Les organisations syndicales visées à l’article 1er désignent au sein de la formation 
spécialisée de site des représentants parmi les agents de l’unité départementale des Hauts-
de-Seine. 

 
Les représentants sont désignés librement et doivent satisfaire aux conditions d’éligibilité 
mentionnées à l’article 31 du décret n° 2020-1427 susvisé. 

 
Ces désignations interviennent dans un délai de quinze jours à compter de la signature du 
présent arrêté. 

 
 

Article 3  
 

La directrice départementale des Hauts-de-Seine est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié à chaque délégué de liste des organisations syndicales et des unions 
syndicales concernées et qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région Ile de France.   

 
Fait à Nanterre, le 9 janvier 2023 

 
 

La directrice départementale 

Signé 

Claudine SANFAUTE 
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Récépissé de déclaration  n° 2023-01 d’activités de services à la personne en registrée 
au nom de la EURL BE CAP sous le n° SAP 793844887 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 21 décembre 2022 par la EURL BE 
CAP sise au 14 Rue De Meudon – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la EURL BE CAP, sous le n° SAP 793844887. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Assistance informatique à domicile ; 
- Assistance administrative à domicile ; 
- Téléassistance et visio-assistance ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
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exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 02 janvier 2023 
 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2023-02 d’activités de services à la personne en registrée 

au nom de la micro-entreprise BERTRAND ANTONIN sous  le n° SAP 835210725 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
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Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 2 octobre 2022 par la micro-
entreprise BERTRAND ANTONIN sise au 6 Allée du Maréchal Foch – 92210 SAINT-
CLOUD. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise BERTRAND ANTONIN, sous le n° 
SAP 835210725. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
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Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 02 janvier 2023 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2023-03 d’activités de services à la personne en registrée 

au nom de la micro-entreprise ALLALI Kamel sous le n° SAP 918069808 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
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Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 13 août 2022 par la micro-entreprise 
ALLALI Kamel sise au 1 Résidence Des Lilas – 92000 NANTERRE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise ALLALI Kamel, sous le n° SAP 
918069808. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 

 
Fait à Nanterre, le 02 janvier 2023 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
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